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(54) Flacon comprenant un moyen rapporté de liaison

(57) L’invention concerne un flacon comprenant un
corps (1) dans lequel est formé un compartiment (2) de
conditionnement d’un produit, ledit compartiment com-
prenant un fond étanche (3) et une ouverture supérieure
(4) de distribution du produit, ledit corps comprenant en
outre une jupe inférieure (5) qui s’étend depuis ledit fond
pour former sous lui un logement (6) dans le prolonge-
ment dudit compartiment, ledit flacon comprenant en
outre un moyen rapporté de liaison dudit flacon avec un
autre élément, ledit moyen étant associé sur la jupe (5).
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Description

[0001] L’invention concerne un flacon destiné à con-
tenir un produit, notamment liquide, par exemple pour
une utilisation en parfumerie, en cosmétique ou pour des
traitements pharmaceutiques.
[0002] En particulier, les flacons selon l’invention trou-
vent leur utilisation pour contenir des échantillons de pro-
duit, notamment en quantité comprise entre 1 et 10 ml,
en vue de leur distribution.
[0003] Pour ce faire, on connaît des flacons compre-
nant un corps dans lequel est formé un compartiment de
conditionnement du produit, ledit compartiment compre-
nant un fond étanche et une ouverture de distribution du
produit. L’ouverture peut être simplement pourvue d’un
bouchon de fermeture ou d’un dispositif de distribution
telle qu’une pompe à actionnement manuel ou qu’un
moyen d’application.
[0004] Pour de multiples raisons, on peut être amenés
à souhaiter lier ces flacons à un autre élément à l’aide
par exemple d’un cordon : breloque, pendentif, pour évi-
ter la perte du flacon....
[0005] Pour ce faire, il convient alors de réaliser une
version modifiée des flacons, ce qui implique de réaliser
des flacons différents selon la mise en place ou non du
moyen de liaison.
[0006] L’invention vise à simplifier la réalisation d’un
flacon comprenant un moyen de liaison avec un autre
élément, en proposant notamment un flacon comprenant
un corps dans lequel est formé un compartiment de con-
ditionnement d’un produit, ledit compartiment compre-
nant un fond étanche et une ouverture supérieure de
distribution du produit, ledit corps comprenant en outre
une jupe inférieure qui s’étend depuis ledit fond pour for-
mer sous lui un logement dans le prolongement dudit
compartiment, ledit flacon comprenant en outre un
moyen rapporté de liaison dudit flacon avec un autre élé-
ment, ledit moyen étant associé sur la jupe.
[0007] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures jointes représentant en coupe longitudinale
un flacon selon respectivement un mode de réalisation
de l’invention.
[0008] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du flacon représenté sur les figures.
[0009] En relation avec les figures, on décrit trois mo-
des de réalisation d’un flacon destiné à contenir un pro-
duit, notamment liquide, par exemple pour une utilisation
en parfumerie, en cosmétique ou pour des traitements
pharmaceutiques.
[0010] Le flacon comprend un corps 1 dans lequel est
formé un compartiment 2 de conditionnement du produit,
ledit compartiment comprenant un fond étanche 3 et une
ouverture supérieure 4 de distribution du produit. Dans
les modes de réalisations représentés, le corps 1 pré-
sente une enveloppe cylindrique de révolution et peut
être réalisée en matériau synthétique ou en métal. Dans

le cadre d’une application en tant que flacon d’échan-
tillon, le volume du compartiment 2 peut être compris
entre 1 et 10 ml.
[0011] Le corps 1 comprend en outre, en une seule
pièce, une jupe inférieure 5 qui s’étend depuis le fond 3
pour former sous lui un logement 6 dans le prolongement
dudit compartiment. La jupe 5 représentée présente une
géométrie cylindrique de révolution, avec le même dia-
mètre extérieur que celui du compartiment 2 de sorte à
être dans le prolongement de la paroi extérieure dudit
compartiment. Par ailleurs, le bord inférieur de la jupe 5
forme l’extrémité inférieure du flacon. Cette réalisation
permet en outre de bénéficier d’un flacon de dimension
supérieure à celle du compartiment 2, de sorte à amé-
liorer sa préhension et donner une impression de plus
grande contenance, notamment en relation avec un fla-
con d’échantillon.
[0012] Le flacon comprend en outre un moyen rappor-
té de liaison dudit flacon avec un autre élément, par
exemple avec un autre objet, avec un vêtement ou avec
une partie du corps de l’utilisateur. Pour éviter les con-
traintes résultantes de l’association du moyen de liaison
sur le compartiment 2, l’invention prévoit d’associer ledit
moyen sur la jupe 5.
[0013] Par ailleurs, dans les modes de réalisation re-
présentés, le logement 6 présente une ouverture infé-
rieure qui est formée à l’opposé du fond, ladite ouverture
facilitant la mise en place du moyen de liaison. En outre,
la présence de l’ouverture inférieure permet d’envisager
un emmanchement de la jupe 5 sur des supports afin de
réaliser le maintien du flacon par exemple dans un em-
ballage ou sur un présentoir.
[0014] Selon les premier et deuxième modes de réa-
lisation (figures 1 et 2), le moyen de liaison comprend un
oeillet 7 qui est engagé dans un orifice 8 formé dans la
jupe 5. A titre d’exemple, l’orifice 8 peut être réalisé par
une broche mobile lors de l’opération d’injection sous
pression de la matière formant le flacon, par perçage en
reprise en temps masqué lors de l’opération de remplis-
sage du compartiment 2 avec le produit, ou par poinçon-
nage dans le cas d’un flacon métallique.
[0015] Suivant ces modes de réalisations, le diamètre
de la partie de l’oeillet 7 qui est engagée dans l’orifice
est agencé pour que celle-ci n’interfère pas avec la jupe
5 en dehors de la zone dans laquelle l’orifice 8 est formé,
et ce afin de laisser une capacité de glissement de ladite
partie dans le logement 6. En outre, l’oeillet 7 représenté
comprend :

- une ouverture 9 qui est actionnable manuellement
afin de pouvoir engager réversiblement ledit oeillet
dans l’orifice 8 ; et

- un crochet inférieur 10 dans lequel un cordon souple
11, par exemple élastique, de liaison est associé en
coulissement.

[0016] Selon le troisième mode de réalisation (figure
3), le moyen de liaison comprend un bouchon 12 qui est
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associé à la jupe 5 par engagement dans l’ouverture in-
férieure du logement 6. Plus précisément, le bouchon 12
comprend une jupe 12b montée en interférence avec la
face interne de la jupe 5, ceci afin de réaliser un serrage
de maintien. En variante non représentée, un cran d’en-
cliquetage peut être prévu sur la jupe 12b. Par ailleurs,
la face inférieure du bouchon 12 est pourvue d’une oreille
percée 12a dans laquelle un cordon souple 11 est monté
coulissant. Avantageusement, le bouchon 12 peut être
réalisé dans une matière à grande mémoire élastique et
à fort coefficient de frottement telle que les matières élas-
tomériques.
[0017] En outre, dans les modes de réalisations repré-
sentés, l’ouverture de distribution 4 est pourvue d’un dis-
positif de distribution du produit qui, sur les figures 2 et
3 comprend une pompe 13 à actionnement manuel dont
le corps est monté de façon étanche dans ladite ouver-
ture de distribution. Une telle pompe 13 est notamment
décrite dans le document FR-2 854 822 dont le contenu
est incorporé par référence dans la présente description.
[0018] Sur la figure 1, le dispositif comprend un moyen
d’application 14 du produit tel que notamment décrit dans
le document FR-2 855 818 dont le contenu est incorporé
par référence dans la présente description.

Revendications

1. Flacon comprenant un corps (1) dans lequel est for-
mé un compartiment (2) de conditionnement d’un
produit, ledit compartiment comprenant un fond
étanche (3) et une ouverture supérieure (4) de dis-
tribution du produit, ledit corps comprenant en outre
une jupe inférieure (5) qui s’étend depuis ledit fond
pour former sous lui un logement (6) dans le prolon-
gement dudit compartiment, ledit flacon étant carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre un moyen rap-
porté de liaison dudit flacon avec un autre élément,
ledit moyen étant associé sur la jupe (5).

2. Flacon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le logement (6) présente une ouverture inférieu-
re qui est formée à l’opposé du fond (3).

3. Flacon selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le moyen de liaison comprend un oeillet
(7) qui est engagé dans un orifice (8) formé dans la
jupe (5).

4. Flacon selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l’oeillet (7) présente une ouverture (9) qui est
actionnable afin de pouvoir engager réversiblement
ledit oeillet dans l’orifice (8).

5. Flacon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le moyen de liaison comprend un bouchon (12)
qui est associé à la jupe (5) par engagement dans
l’ouverture inférieure du logement (6).

6. Flacon selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que le moyen de liaison com-
prend un cordon souple (11) pour permettre la liaison
dudit flacon.

7. Flacon selon l’une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisé en ce que l’ouverture de distribu-
tion (4) est pourvue d’un dispositif de distribution du
produit.

8. Flacon selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le dispositif de distribution comprend une pom-
pe à actionnement manuel (13) dont le corps est
monté de façon étanche dans l’ouverture de distri-
bution (4).

9. Flacon selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le dispositif de distribution comprend un moyen
d’application (14) du produit.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
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